
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,
PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  CORNEC Elodie,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS
Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,
THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
SOUN Véronique,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY Christine,  NOWAK
Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
TRMAL Marie-France (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BODENEZ Guillaume (pouvoir à MEVEL Stéphanie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à KERLAN Frédéric)
YVINEC Odile (pouvoir à TANGUY Anne)

Absents
CALVEZ-BARNOT Gaëlle, HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline



Conseil de Communauté du 17 septembre 2021

Délibération n°DCC2021_153

Objet Exonération TEOM 2022

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L’article  1521  du  Code  général  des  impôts  prévoit  la  possibilité  d’exonérer  de  la  taxe
d’enlèvement des ordures ménagères des bâtiments professionnels. Sont exonérés d’office
les  usines,  les  locaux  sans  caractère  industriel  et  commercial  loués  par  l’État,  les
Départements, les Communes et les Etablissements publics, scientifiques, d’enseignement
et d’assistance et affectés à un service public.
En outre, le conseil de Communauté détermine annuellement les cas où des locaux à usage
industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe au titre l’année suivante.
Les locaux présentés dans la liste ci-dessous entrent dans le champ de cette exonération
selon deux critères :
- le fait que le service de collecte ne dessert pas lesdits locaux,
- la justification par le propriétaire, ou le locataire exploitant, du recours à un prestataire dans
le cadre d’une filière d’élimination des déchets agréée (contrats, factures).
Lors de la transmission de cette liste à l’administration fiscale, les numéros fiscaux invariants
des locaux seront également renseignés afin de lever toute ambiguïté sur l’application de
cette exonération en 2022.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’article 1521 du code général des impôts,
Vu l’absence de desserte des locaux par le service de collecte des déchets, 
Vu les documents transmis par les entreprises justifiant le recours à un prestataire agréé,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 3 septembre 2021
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 31 août 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 24 août 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  unique  :  vote  la  liste  ci-dessous  des  locaux  qui  seront  exonérés  de  taxe
d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2022.
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